
 
   

00004444----00005555----2020202011111111    
    

ProcèsProcèsProcèsProcès----verbal de la sverbal de la sverbal de la sverbal de la séance régulièreéance régulièreéance régulièreéance régulière    du Conseil municdu Conseil municdu Conseil municdu Conseil municiiiipal de Lacpal de Lacpal de Lacpal de Lac----desdesdesdes----Aigles tenue le Aigles tenue le Aigles tenue le Aigles tenue le 4444    maimaimaimai    2020202011111111    à la salle du à la salle du à la salle du à la salle du 
Conseil, située au 75 de la rue Principale à LacConseil, située au 75 de la rue Principale à LacConseil, située au 75 de la rue Principale à LacConseil, située au 75 de la rue Principale à Lac----desdesdesdes----Aigles.Aigles.Aigles.Aigles.    
    

Présences :  M. Claude Breault, maire 
    MME Marie-Claude Robichaud, conseillère # 2 
     Nicole Beaulieu, conseillère # 3 
     Nadia Sheink, conseillère # 5   
    MM. Roger Dubé, conseiller # 4 
     Elzéar Lepage, conseiller # 6 
 
Absence motivée :  MM. Michel Dubé, conseiller # 1 
 
Les membres présents forment le quorum. 
 

1.1.1.1. OUVOUVOUVOUVERTURE DE LA SÉANCEERTURE DE LA SÉANCEERTURE DE LA SÉANCEERTURE DE LA SÉANCE 
 La séance est ouverte à 19 h 30 par Monsieur Claude Breault, maire.  Madame Francine Beaulieu, directrice 

générale et secrétaire-trésorière fait fonction de secrétaire. 
 
 

119119119119----11111111    2.2.2.2.    LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOURLECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOURLECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOURLECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR    
    
Proposé par MaProposé par MaProposé par MaProposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieudame la conseillère Nicole Beaulieudame la conseillère Nicole Beaulieudame la conseillère Nicole Beaulieu    
    
D’accepter l’ordre du jour et que soit ajouté à l’item « Affaires nouvelles », les points suivants : 
 
28.1 Renouvellement adhésion - SADC 
28.2 Renouvellement adhésion - Association des pompiers de l’Est du Québec et Tournoi 
28.3 Demande financière – Fabrique de Lac-des-Aigles 
28.4 Formation obligatoire élus  
28.5 Travaux route 2332- CAUREQ – Abat-poussière 
28.6 Bac et conteneurs 
28.7 Pompe et appareil détecteur de gaz Draeger – À vendre 
 
et que l’item « Affaires nouvelles » demeure ouvert : 

1. Ouverture de la séance 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Approbation du procès-verbal de la séance régulière du 4 avril 2011 
4. Comptes 
5. Correspondance 
6. Emprunt – bibliothèque 
7. Assurances municipales – Renouvellement 
8. Programmation taxe d’essence 
9. Travaux rue du Quai 

10. Rivière des Aigles – Facture, arpentage,… 
11. Contrat final Inspecteur municipal adjoint 
12. Matériel pour 2011 
13. Gymkhana – Demandes (toilettes, décorations) 
14. Fête des voisins – Liste des invités et suivi 
15. Brigade incendie – Hors de Lac-des-Aigles 
16. Feux en plein air – Officier mandaté 
17. Brunch pompiers – Fête des Mères (Envoi collectif et fleurs) 
18. Page WEB 
19. Félicitations élections fédérales 
20. Assemblée générale annuelle de l’association de développement de la Vallée-des-Lacs 
21. Gala des compétences en formation professionnelle 
22. Société Alzheimer – La Marche de la Mémoire 
23. MRC – Changement à la direction 
24. Réserve Duchénier – Signalisation routière 
25. Fosses 
26. Fonds Jeunesse Témiscouata – Félicitations 
27. Comité d’accueil 
28. Affaires nouvelles 

   Période de questions 
29. Clôture de la séance 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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120120120120----11111111    3.3.3.3.    APPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈSAPPROBATION DU PROCÈS----VERBAL DE LA VERBAL DE LA VERBAL DE LA VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRESÉANCE RÉGULIÈRESÉANCE RÉGULIÈRESÉANCE RÉGULIÈRE    TTTTENUE LE ENUE LE ENUE LE ENUE LE 4 AVRIL 4 AVRIL 4 AVRIL 4 AVRIL 2011201120112011    
    

Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
D’accepter le procès-verbal de la séance régulière tenue le 4 avril 2011 tel quel. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                   

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

121121121121----11111111    4444....    COMPTESCOMPTESCOMPTESCOMPTES    
    

Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    

D’autoriser le paiement des comptes suivants  
 

COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS :COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS :COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS :COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS :    
    Employés selon échelleEmployés selon échelleEmployés selon échelleEmployés selon échelle    SalaireSalaireSalaireSalaire    10101010    215,34215,34215,34215,34    $$$$    

Agence du Revenu Canada Remises fédérales janv.-fév.-mars 2011  652,37 $ 
Revenu Québec Remises provinciales janv.-fév.-mars 2011 avec CSST 3 915,12 
Revenu Québec Taxe hébergement janv.-fév.-mars 58,00 
Shaw direct Câble avril (+1.5 % CRTC pour fond amél. prog. locale) 45,07 
SADC Réso 98-11 ZAP partie municipale 458,82 
ADMQ Tenue à jour – Guide de gestion des doc. municipaux 46,75 
Bourgoin Louise Remboursement de taxes – Mise à jour du 13-04-2011 58,79 
Telus Téléphone 367,78 
Hydro-Québec Électricité 2 816,45 
Municipalité LDA (Petite caisse) Frais de poste, café, frais chalets,... 120,47 
Pauline Rodrigue Conciergerie avril + bibliothèque + décès    675,00  
        Total autresTotal autresTotal autresTotal autres    9999    214,62214,62214,62214,62    $$$$    
TOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉSTOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉSTOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉSTOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS        19191919    429,96429,96429,96429,96    $$$$    
    
COMPTES À PAYER :COMPTES À PAYER :COMPTES À PAYER :COMPTES À PAYER :    
1. Beaulieu Francine Remboursement livres prix de location, MT 42,95 $ 
2. Beaulieu Berthier Déplacements hiver - État des routes  318,40 
3. Breault Claude Déplacements 65,60 
4. Cegep de Rimouski Inscriptions et examen cours 1 et 3 –Denis Morin 792,00 
5. Certified laboratories 80W90 1 021,85 
6. Charron Nathalie Remboursement connecteur essence brigade 33,84 
7. Coop Haut Plan Vert Cèdre 1 822,80   
8. Dickner Essuie-tout, verres,…- garage 57,22 
9. Dubé Raymond Déplacements réseaux et autre 240,00 
10. Dubé Frédéric Déplacements – Formation Mt-Joli 320,00 
11. Électronique Mercier Rép. Paget et remplacement vert de gris Luc Caron 307,18 
12. Entreprises Boucher et Santerre Essence (mars et avril) 626,60 
13. Équipements Sigma Pièces-rétrocaveuse 217,34 
14. Excavations Jean-Guy Roy inc. Réso 248-10 Déneig. stationnement (60% avec caisse) 642,54 
15. FQM Messagerie 27,11 
16. Jacques B. Ouellet Outils – Wrench,.. 126,35 
17. J.M. Turcotte Base de puisard ,.. 760,16 
18. L’As du camion 2000 inc. Pièces Inter 93, Joint niveleuse 176,01  
19. Lavoie Francis Déplacements 10,40 
20. Les Entreprises Rémi Charest  Pièces – Pont rue du Quai 2 016,86 
21. Livre-tout Messagerie 29,10 
22. Lubrifiants St-Laurent inc. LSL Hydraulique 32 235,33 
23. Matériaux du Lac (Les) Balayeuse, peinture bureau, ponceaux,… 4 487,26 
24. Métal A.P. Souder section pompe et matériel ponts rue du quai 253,53 
25. Ministère des Finances Bail quai 2011 67,22  
26. Morin Denis Déplacements et repas Officier 1 160,78 
27. MRC Témiscouata Remb. partie travaux payé s par Suzanne Leduc 124,50 
28. Nettoyeur Christine Service avril 27,34 
29. Pièces d’auto Rimouski Presse hydraulique, filtres,… 2 247,78 
30. Postes Canada 2 Envois collectifs- Scrapbooking et Bulletin mars 65,76 
31. RIDT 3e versement recyclage et collecte 6 442,98 
32. Réseau québécois des villes,.. Ballons et affiches – Fête des voisins 28,00 
33. Safety first Inspection visuelle,… 38,73 
34. Scie mécanique Ouellet Pads pour balai mécanique 195,43 
35. Scierie Marcel Dumont 60 1 x 4 x 7 et 168 1 x 4x 6 planches de cèdre 428,22 
36. Serrurier Clef mobile Clés pour étangs aérés 14,25 
37. Service mécanique EGR inc. Vérif. rétrocaveuse 374,10 
38. Servitech Tenue à jour mars 2011  7 828,64 
39. Solutions Témis Brocheuse, .. 82,75 
40. Strongco Joint universel, 583,34 
41. Surplus général Tardif Cônes, outils…      441,98 
TOTAL COMPTES À PAYERTOTAL COMPTES À PAYERTOTAL COMPTES À PAYERTOTAL COMPTES À PAYER        33333333    782782782782,23,23,23,23    $$$$    
Je certifie que des crédits sont disponibles pour les comptes ci-haut mentionnés. 
 

_______________________________________________________________                         
Francine Beaulieu, directrice générale 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                   

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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5555....    CORRESPONDANCECORRESPONDANCECORRESPONDANCECORRESPONDANCE    
    

1. Reçu du Ministre délégué aux Transports M. Norman MacMillan la confirmation de la subvention pour 
l’entretien du réseau routier local de 74 651 $ pour 2011 dont le 1er versement de 60 300 $  (80 % de la 
subvention) nous sera versé après la réception de notre déclaration de reddition des comptes de 2010 (laquelle 
a été faite le 29 avril par Mallette) et le 2e versement de 20 % vers le 30 septembre 2011. 

2. Lettre par poste certifiée reçue le 19 avril du Ministère des Transports nous signifiant leur intention de mettre 
fin au contrat en vigueur présentement pour l’entretien des chemins d’hiver # 6507-10-4529.  Un nouveau 
contrat modifié nous sera transmis dans les prochaines semaines, ceci étant nécessaire pour assurer la sécurité 
des usagers de la route près de la virée nord de la route 296. 

3. Reçu lettre du Ministère des ressources naturelles et de la Faune datée du 12 avril nous informant que notre 
demande d’aide financière dans le cadre du Programme de soutien pour l'ensemencement a été analysée et que 
notre projet n’a pas été retenu compte tenu des nombreuses demandes,… 

4. Reçu de la Municipalité d’Esprit-Saint et de la MRC de Rimouski les paiements des factures de 1 300 $ et de 
816 $suite au feu à Esprit-Saint. 

5. Reçu copie conforme de la lettre que le Ministère du développement,… a posté au Ministère des Transports 
concernant la demande faite pour la construction d’un réseau d’égout pluvial Travaux route 232 par Génivar. 

6. Reçu de la Fondation prévention du suicide les 50 blocs-notes commandés en novembre dernier avec lettre 
d’excuse du retard dû à l’imprimeur qui seront distribués à la Fête des Voisins. 

7. Lettre de la Municipalité de St-Guy suite à notre résolution concernant les élections.  Les 3 nouveaux élus 
tiennent à vous remercier chaleureusement de votre attention qui fut très appréciée. 

8. Reçu chèque de 262,03 $ de l’ADMQ en remboursement des frais d’inscription à la formation en gestion dont 
les 173 premiers inscrits et présents à la formation recevaient un remboursement. 

9. Rappel que le 10 mai prochain, une présentation du plan d’harmonisation aura lieu lors d’une séance 
d’information à compter de 19 h.  L’endroit nous sera précisé. 

10. Invitation à participer jeudi le 19 mai à une visite forestière organisée par l’Association forestière Bas-
Laurentienne, 

11. Mercredi, le 11 mai une rencontre aura lieu à la MRC sur le sous-sol témiscouatain, 
12. Reçu de M. Alain Malenfant le protocole d’entente signé pour le compagnonnage de Denis Morin en eaux 

usées. 
13. L’inter 93 a été déplaqué le 30 avril, un chèque de 752 $ nous sera posté par la SAAQ. 
14. Documents de la Société d’Entraide humanitaire suite à leur assemblée générale annule tenue le 14 avril 

dernier et où M. Elzéar Lepage, conseiller était présent. 
15.  Invitation à participer samedi le 14 mai à 14 h au Pavillon municipal de Cabano à la 31e Revue annuelle du 

Corps des cadets 1027 Paul-Triquet du Témiscouata. 
 

 6666....    EMPRUNT PERMANEEMPRUNT PERMANEEMPRUNT PERMANEEMPRUNT PERMANENT NT NT NT ––––    PROJET BIBLIOTHÈQUEPROJET BIBLIOTHÈQUEPROJET BIBLIOTHÈQUEPROJET BIBLIOTHÈQUE    
 

122122122122----11111111    6666.1.1.1.1    EMPRUNT PAR BILLETEMPRUNT PAR BILLETEMPRUNT PAR BILLETEMPRUNT PAR BILLET    
    

Attendu que, conformément au règlement d’emprunt 100-09, la Municipalité de Lac-des-Aigles 
souhaite emprunter par billet un montant total de 272 100 $ ; 
 

Attendu qu’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel les 
billets sont émis ; 
    

ProProProProposé par Madame la conseillère Marieposé par Madame la conseillère Marieposé par Madame la conseillère Marieposé par Madame la conseillère Marie----Claude RobichaudClaude RobichaudClaude RobichaudClaude Robichaud    
    

Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit ; 
 

Qu’un emprunt par billet au montant de 272 100 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 100-09 
soit réalisé ; 
 

Que les billets soient signés par le maire et la secrétaire-trésorière ; 
 

Que les billets soient datés du 11 mai 2011 ; 
 

Que les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement ; 
 

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit ; 
2012 50 300 $ 
2013 52 300 $ 
2014 54 400 $ 
2015 56 400 $ 
2016 58 700 $ 

 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoptionMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoptionMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoptionMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption    de cette résolution est unanime.                                                                                             de cette résolution est unanime.                                                                                             de cette résolution est unanime.                                                                                             de cette résolution est unanime.                                                                                             
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 



 
   

04040404----00005555----2020202011111111    

  
123123123123----11111111    6666....2222    CHOIX DU SOUMISSIONNAIRECHOIX DU SOUMISSIONNAIRECHOIX DU SOUMISSIONNAIRECHOIX DU SOUMISSIONNAIRE    

ProProProProposéposéposéposé    par Madame la conseillère Mariepar Madame la conseillère Mariepar Madame la conseillère Mariepar Madame la conseillère Marie----Claude RobichaudClaude RobichaudClaude RobichaudClaude Robichaud    
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse populaire 
Desjardins de la Vallée-des-Lacs pour son emprunt du 11 mai 2011 au montant de 272 100 $ par 
billet en vertu du règlement d’emprunt numéro 100-09, au pair échéant en série cinq (5) ans comme 
suit : 

50 300 $ 3,49 % 11 mai 2012 
52 300 $ 3,49 % 11 mai 2013 
54 400 $ 3,49 % 11 mai 2014 
56 400 $ 3,49 % 11 mai 2015 
58 700 $ 3,49 % 11 mai 2016 

Que les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou par 
prélèvement bancaire pré-autorisé à celui-ci. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
124124124124----11111111    7777....    ASSURANCES MUNICIPALES ASSURANCES MUNICIPALES ASSURANCES MUNICIPALES ASSURANCES MUNICIPALES ––––    RENOUVELLEMENTRENOUVELLEMENTRENOUVELLEMENTRENOUVELLEMENT    
    

Renouvellement des assurances : Contrat de juin 2011 à Juin 2012. 
 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère Nadia SheinkMadame la conseillère Nadia SheinkMadame la conseillère Nadia SheinkMadame la conseillère Nadia Sheink    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles confirme à ses assureurs MMQ que les pompiers n’effectuent plus de 
ramonage de cheminées. 
 

Demande pour que tous les immeubles soient dorénavant assurés aux montants de leur valeur établie par la 
municipalité laquelle mandate Construction Jaro pour en déterminer une juste valeur de reconstruction. 
 

Qu’elle les avise que lors de l’événement du Gymkhana il y aura la présence de tracteurs (2) d’une valeur de 
60 000 $ chacun de chez Alcide Ouellet et fils inc. qui seront conduits par un bénévole Pierre-Alexandre 
Boucher durant les 3 jours de l’événement, les 19-20 et 21 août, pour y inclure l’assurance responsabilité 
d’au moins 2 M $ et en obtenir une copie pour la compagnie Alcide Ouellet et fils inc. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                           

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
    

    8888....    PROGRAMMATION TAXE D’ESSENCEPROGRAMMATION TAXE D’ESSENCEPROGRAMMATION TAXE D’ESSENCEPROGRAMMATION TAXE D’ESSENCE    
Le 5 avril 2011 : Courriel avec fichiers joints reçu de Mme de Karine Côté de la direction des Infrastructures – 
Québec du MAMROT nous informant que notre Programmation des travaux de voirie pour la période de 
réalisation de 2010 à 2013 au montant total de 400 170 $ a été acheminée à Mme Pearson du MTQ pour 
confirmation de leur approbation. 
Le 29 avril 2011 : Appel de M. Bernard Soucy du MTQ pour spécifications pour travaux de réfection.  Celui-ci 
discute immédiatement avec le contremaître.   Pas eu d’autres nouvelles.Pas eu d’autres nouvelles.Pas eu d’autres nouvelles.Pas eu d’autres nouvelles.    
  

125125125125----11111111    9999....    TRAVAUX TRAVAUX TRAVAUX TRAVAUX ––––    RUE DU QUAIRUE DU QUAIRUE DU QUAIRUE DU QUAI    
  Mardi le 26 visite de messieurs Denis Bergeron de la MRC et Réal Lafrance d’Actuel Conseil. 

Arpentage ; Blanchet et Giasson ont mis ce dossier sur la glace. 
 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère MarieMadame la conseillère MarieMadame la conseillère MarieMadame la conseillère Marie----Claude RobichaudClaude RobichaudClaude RobichaudClaude Robichaud    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles autorise M. Berthier Beaulieu à réparer les garde-fous du pont et les 
trous sur la rue du Quai, et le mandate pour vérifier avec M. Jean-Guy Roy s’il veut toujours défrayer la 
moitié du coût pour l’arpentage de nos terrains voisins de la rue du Quai. 
 

Si oui, la municipalité le mandate pour engager la firme Blanchet et Giasson arpenteur pour procéder au 
piquetage de la ligne de ces terrains voisins. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
    

126126126126----11111111    10101010....    RIVIÈRERIVIÈRERIVIÈRERIVIÈRE----DESDESDESDES----AIGLESAIGLESAIGLESAIGLES----    FACFACFACFACTTTTURE, ARPENTAGE,..URE, ARPENTAGE,..URE, ARPENTAGE,..URE, ARPENTAGE,..    
Facture de la MRC de 6 742,19 $ net correspondant aux travaux réalisés et plan et devis à venir d’Actuel 
Conseil. 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
Que la Municipalité de Lac-des-Aigles acquitte la facture à la MRC.  Qu’elle mandate les arpenteurs 
Blanchet & Giasson pour faire l’arpentage municipal du terrain du puits PP1.  Que le maire M. Claude 
Breault accompagné du conseiller M. Roger Dubé soit autorisé à aller rencontrer les nouveaux propriétaires 
depuis le 12 août 2010 et les mette au courant de la situation. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                       ption de cette résolution est unanime.                                                                                       ption de cette résolution est unanime.                                                                                       ption de cette résolution est unanime.                                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
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127127127127----11111111    11111111....    CONTRAT FINAL INSPECTEUR MCONTRAT FINAL INSPECTEUR MCONTRAT FINAL INSPECTEUR MCONTRAT FINAL INSPECTEUR MUNICIPAL ADJOINTUNICIPAL ADJOINTUNICIPAL ADJOINTUNICIPAL ADJOINT    
    

 M. Raymond Dubé a signé sont contrat de travail final à temps plein en présence du maire et du 
contremaître municipal et après lecture complète mercredi le 20 avril 2011 dans la salle du conseil de l’édifice 
municipal. 

 

 Il a formulé 2 demandes : de se faire payer les fériés lorsqu’à temps partiel depuis 2006 soit environ 310 $ et 
de rester dans la liste des employés sur appel à temps partiel de la municipalité. 

 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Elzéar LepageElzéar LepageElzéar LepageElzéar Lepage    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte de l’indemniser par chèque en deux versements avec pièces 
justificatives et de le garder sur appel en cas de besoin d’assistance ultérieurement. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cettMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cettMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cettMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                    e résolution est unanime.                                                                                                    e résolution est unanime.                                                                                                    e résolution est unanime.                                                                                                    
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

128128128128----11111111    12121212....    MATÉRIEL POUR 2011MATÉRIEL POUR 2011MATÉRIEL POUR 2011MATÉRIEL POUR 2011    
Une demande de coût de matériel pour la saison estivale 2011 a été faite auprès de 2 compagnies locales le 
11 avril 2011.  Avons reçu réponse de chacune. 
 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles autorise le contremaître M. Berthier Beaulieu à obtenir le matériel de 
la meilleure qualité au meilleur prix selon les besoins des travaux qu’il effectuera. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                   

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
    

129129129129----11111111    13131313....    GYMKHANA GYMKHANA GYMKHANA GYMKHANA ––––    DEMANDES (TOILETTES, DÉCORATIONS)DEMANDES (TOILETTES, DÉCORATIONS)DEMANDES (TOILETTES, DÉCORATIONS)DEMANDES (TOILETTES, DÉCORATIONS)    
 Demande pour décorations de 215,74 $ + taxes . 
 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par MadMadMadMadame la conseillère Nadia Sheinkame la conseillère Nadia Sheinkame la conseillère Nadia Sheinkame la conseillère Nadia Sheink    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles autorise le contremaître à utiliser la machinerie de la municipalité sur 
son temps personnel (bénévole) pour installer les tuyaux nécessaires à l’installation de 4 toilettes sur le 
terrain des Loisirs ,… 
Et aussi accepte de défrayer le coût des décorations qu’elle entreposera pour l’année prochaine. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
    

    14141414....    FÊTE DES VOISINS FÊTE DES VOISINS FÊTE DES VOISINS FÊTE DES VOISINS ––––    LISTE DES INVITÉS ET SUIVILISTE DES INVITÉS ET SUIVILISTE DES INVITÉS ET SUIVILISTE DES INVITÉS ET SUIVI    
 Horaire du Samedi le 4 juin prochain à compter de 10 h 30 : Vin d’honneur, signature livre d’or,… VOIR DOCUMENT REMIS 

À CHAQUE ÉLU.  Gâteau : Claude Breault, Musique par Roger Dubé, Ballons,… 
    

130130130130----11111111    15151515....    BRIGADE INCENDIE BRIGADE INCENDIE BRIGADE INCENDIE BRIGADE INCENDIE ––––    HORS DE LACHORS DE LACHORS DE LACHORS DE LAC----DESDESDESDES----AIGLESAIGLESAIGLESAIGLES    
    

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Elzéar LepageElzéar LepageElzéar LepageElzéar Lepage    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles adopte cette procédure à l’effet qu’un pompier qui se fait embaucher 
par une autre municipalité ne pourra en aucun cas se servir de son équipement personnel et de tout autre 
équipement du service incendie de la municipalité de Lac-des-Aigles. 
 

Par conséquent, les pompiers et les officiers auront droit de se servir de leurs équipements personnels et de 
l’équipement de la municipalité de Lac-des-Aigles pour toutes activités ou formation qui sera en lien direct 
avec le service incendie. 
MonsiMonsiMonsiMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                eur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                eur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                eur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
    

131131131131----11111111    16161616....    FEUX EN PLEIN AIR FEUX EN PLEIN AIR FEUX EN PLEIN AIR FEUX EN PLEIN AIR ––––    OFFICIER MANDATÉOFFICIER MANDATÉOFFICIER MANDATÉOFFICIER MANDATÉ    
Un pompier doit être désigné pour émettre les permis de brûlage et compléter le formulaire à faxer à la 
CAUREQ.  
Il avait été résolu # 303-10 le 6 décembre 2010 qu’aucun frais ne serait chargé pendant la 1er année de 
l’adoption du règlement 103-10 relatif à la prévention incendie pour l’émission de permis de brûlage. 

  

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    

 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles avise la population que les officiers désignés par l’autorité 
compétente qu’est M. Francis Lavoie, directeur du service incendie, pour émettre les permis de brûlage, en 
respect du règlement # 103-10 sur la Prévention incendie, sont les pompiers Messieurs Frédéric Dubé (1er) et 
Denis Morin (2e).  Ces permis sont obligatoires en toute saison pour tout feu de broussailles et autre, sauf les 
feux de camp restreints qui seront fait selon le règlement (avec pare-étincelle).  Un envoi collectif sera fait à 
la population. 
Monsieur Claude Breault, maiMonsieur Claude Breault, maiMonsieur Claude Breault, maiMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                       re et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                       re et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                       re et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 



 
   

04040404----00005555----2020202011111111    
    

 
132132132132----11111111    17171717....    BRUNCH POMPIERS BRUNCH POMPIERS BRUNCH POMPIERS BRUNCH POMPIERS ––––    FÊTE DES MÈRES (ENVOI COLLECTIF ET FLEURS)FÊTE DES MÈRES (ENVOI COLLECTIF ET FLEURS)FÊTE DES MÈRES (ENVOI COLLECTIF ET FLEURS)FÊTE DES MÈRES (ENVOI COLLECTIF ET FLEURS)    
    

 Lettre de la Brigade qui a besoin d’environ 75 fleurs avec feuillage à 1,35 $ = 120 $ avec taxes 
 Et un envoi collectif à faire demain. 
 

    Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère Madame la conseillère Madame la conseillère Madame la conseillère Nadia SheinkNadia SheinkNadia SheinkNadia Sheink    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte de défrayer le coût pour 75 fleurs avec feuillage ainsi que 
l’envoi collectif qui sera fait à cette occasion et qu’il soit spécifié que celles-ci sont une gracieuseté de la 
municipalité. 

Monsieur Monsieur Monsieur Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                    Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                    Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                    Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

133133133133----11111111    18181818....    PAGE WEBPAGE WEBPAGE WEBPAGE WEB    
 

Webétic demande les PV, et tous les textes pour le montant déjà résolu de 1 500 $. 
 

Sonia Lévesque demande 10 $/heure pour un suivi à faire 4-5 fois /année ajouter le bulletin municipal, les 
PV, appels d’offres, photos d’événements, .. 
 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles envoie les textes à publier à Webétic et en défraie le coût total de 
1 500 $ pour la réalisation de la page web. 
 

Qu’elle accepte l’offre de Sonia Lévesque à 10 $/heure pour faire la mise à jour de la page environ 4-5 fois 
par année à raison d’environ 1 à 2 heures /fois. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
    

134134134134----11111111    19191919....    FÉLICITATIONS ÉLECTIONS FÉDÉRALESFÉLICITATIONS ÉLECTIONS FÉDÉRALESFÉLICITATIONS ÉLECTIONS FÉDÉRALESFÉLICITATIONS ÉLECTIONS FÉDÉRALES    
    

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère MarieMadame la conseillère MarieMadame la conseillère MarieMadame la conseillère Marie----Claude RobichaudClaude RobichaudClaude RobichaudClaude Robichaud    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles félicite M. Guy Caron (Chambre des communes Ottawa K1A 0A6) 
député de Rimouski - Témiscouata - Les Basques pour sa victoire lors des élections fédérales tenues lundi le 2 
mai et l’invite à venir rencontrer les membres du conseil à sa convenance. 
 

Et remercie M. Claude Guimond pour tout le travail qu’il a accompli durant son mandat autant pour la 
municipalité de Lac-des-Aigles que pour le comté et qu’il sera toujours le bienvenu au Lac-des-Aigles. 
Monsieur Claude Breault, maMonsieur Claude Breault, maMonsieur Claude Breault, maMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                      ire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                      ire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                      ire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                      

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

111135353535----11111111    20202020....    ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE L’ASSOCIATION DE DÉVELOPPEMENT DE LA ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE L’ASSOCIATION DE DÉVELOPPEMENT DE LA ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE L’ASSOCIATION DE DÉVELOPPEMENT DE LA ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE L’ASSOCIATION DE DÉVELOPPEMENT DE LA 
VALLÉEVALLÉEVALLÉEVALLÉE----DESDESDESDES----LACSLACSLACSLACS    

    

 L’assemblée générale annuelle de l’association de développement de la Vallée-des-Lacs aura lieu le 1er juin à 
19 h 30 à Squatec. 

 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseilMadame la conseilMadame la conseilMadame la conseillère lère lère lère Nadia SheinkNadia SheinkNadia SheinkNadia Sheink    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles autorise le maire et les conseillers à y participer. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                               

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

    21212121....    GALA DES COMPÉTENCES EN FORMATION PROFESSIONNELLEGALA DES COMPÉTENCES EN FORMATION PROFESSIONNELLEGALA DES COMPÉTENCES EN FORMATION PROFESSIONNELLEGALA DES COMPÉTENCES EN FORMATION PROFESSIONNELLE    
 Invitation à participer au Gala des compétences de la Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs – 

Formation des adultes et services aux entreprises jeudi le 2 juin prochain à 14 h à l’École secondaire de 
Cabano. 

 Demande pour un don pour souligner l’excellence et l’effort académique : Commanditaire de Prestige 250 $ 
et plus, Majeur entre 100 $ et 249 $, et de soutien de 50 $ à 99 $. 

    Demande non retenue.Demande non retenue.Demande non retenue.Demande non retenue.    
 
 

136136136136----11111111    22222222....    SOCIÉTÉ ALZHEIMER SOCIÉTÉ ALZHEIMER SOCIÉTÉ ALZHEIMER SOCIÉTÉ ALZHEIMER ––––    LA MARCHE DE LA MÉMOIRELA MARCHE DE LA MÉMOIRELA MARCHE DE LA MÉMOIRELA MARCHE DE LA MÉMOIRE    
  Demande d’aide soit en commanditant un marcheur Élite à 200 $ ou faire parvenir un don (L’argent amassé 

reste au Témiscouata). Les marches auront lieu à St-Louis-Du-Ha-Ha, à Lejeune et à Pohénégamook. 
   

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère Nicole BeaulieuMadame la conseillère Nicole BeaulieuMadame la conseillère Nicole BeaulieuMadame la conseillère Nicole Beaulieu    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles encourage par un don de 25 $ La Marche de la Mémoire 2011. 
Monsieur ClaMonsieur ClaMonsieur ClaMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                       ude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                       ude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                       ude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 



 
   

04040404----00005555----2020202011111111    
    

 

137137137137----11111111    23232323....    MRC MRC MRC MRC ––––    CHANGEMENT À LA DIRECTIONCHANGEMENT À LA DIRECTIONCHANGEMENT À LA DIRECTIONCHANGEMENT À LA DIRECTION    
 Mémo de la MRC nous informant que M. Jacky Ouellet a été nommé depuis le 19 avril directeur général de 

la MRC en remplacement de M. Jean-Pierre Laplante 
 

    Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiMonsieur le conseiMonsieur le conseiMonsieur le conseiller ller ller ller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
Que la Municipalité de Lac-des-Aigles félicite M. Jacky Ouellet pour cette nomination et remercie M. Jean-
Pierre Laplante pour son travail durant toutes ces années. 
Et demande à M. Jacky Ouellet d’apporter un suivi important au dossier incendie qui est primordial pour 
nous. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

138138138138----11111111    24242424....    RÉSERVE DUCHÉNIER RÉSERVE DUCHÉNIER RÉSERVE DUCHÉNIER RÉSERVE DUCHÉNIER ––––    SIGNALISATION ROUTIÈRESIGNALISATION ROUTIÈRESIGNALISATION ROUTIÈRESIGNALISATION ROUTIÈRE    
Suite à la confirmation du Ministère du Transport du Québec de l’enlèvement des panneaux de signalisation 
routière indiquant la direction de la Réserve faunique Duchénier.  L’Assemblée générale de la corporation à 
but non lucratif ‘’Le territoire populaire Chénier’’ et gestionnaire de la Réserve faunique Duchénier s’oppose 
énergiquement à la nouvelle norme gouvernementale. 
Considérant, que la corporation gestionnaire de la Réserve faunique Duchénier est un organisme à but non 
lucratif ; 
Considérant, que la corporation Le territoire populaire Chénier gère le territoire et les biens appartenant au 
domaine de l’État depuis près de 35 ans ; 
 Considérant, que le gouvernement du Québec a transféré à notre corporation la gestion d’une terre publique 
depuis le début du ‘’déclubage’’ des terres publiques en 1977 ; 
Considérant, notre statut de Réserve faunique provinciale fût officiellement conclu avec le gouvernement du 
Québec et signé par contrat d’autorisation le 14 août 2000 ;  
Considérant, que la corporation s’est toujours acquittée de ses obligations reliées au contrat d’autorisation 
dûment signé avec le Gouvernement du Québec ; 
Considérant, que la disparition de Duchénier sur les 28 panneaux routiers du MTQ aura un impact néfaste 
sur nos efforts de promotion, de localisation et d’investissements pour faire connaître la Réserve faunique 
Duchénier; 
Considérant, que la disparition de Duchénier sur les 28 panneaux routiers du MTQ donnera comme signal 
que la Réserve faunique Duchénier est une Réserve faunique provinciale de second ordre ; 
Considérant, que la Réserve faunique Duchénier est un outil économique important pour une région qui en a 
grandement besoin ; 
Considérant, que les nouvelles normes de signalisation du MTQ sont discriminatoires ; 
Considérant, qu’une telle signalisation pour notre clientèle actuelle et potentielle est essentielle pour 
s’orienter ; 
Considérant, que la Réserve faunique Duchénier est au cœur des MRC Rimouski-Neigette, des Basques et du 
Témiscouata ; 
Considérant, que de faire disparaître Duchénier nuira au dynamisme économique actuel et futur de ces trois 
(3) MRC ; 

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère MarieMadame la conseillère MarieMadame la conseillère MarieMadame la conseillère Marie----Claude RobichaudClaude RobichaudClaude RobichaudClaude Robichaud    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles appuie la Réserve Duchénier dans sa demande adressée à M. André 
Leclerc pour que la nouvelle norme du Ministère du Transport du Québec concernant l’effacement de 
Duchénier sur les panneaux de signalisation routière soit abolie et que la Réserve faunique Duchénier soit 
reconnue par le gouvernement du Québec comme une réserve faunique provinciale à part entière. 

 c.c. M. Irvin Pelletier, député provincial 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                      option de cette résolution est unanime.                                                                                      option de cette résolution est unanime.                                                                                      option de cette résolution est unanime.                                                                                      

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

139139139139----11111111    25252525....    FOSSESFOSSESFOSSESFOSSES    
  Cette année 86 vidanges à 165 $ taxes incluses sont prévues au calendrier des vidanges, donc une facture de 

14 190 $ nous parviendra de la RIDT plus tard cette année.   
  Convocation au Maire et à la DG à une rencontre d’informations relative à la procédure de mise en 

conformité des installations septiques aura lieu mardi le 31 mai prochain à la MRC à 19 h. 
 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Madame la conseillère Nicole BeaulieuMadame la conseillère Nicole BeaulieuMadame la conseillère Nicole BeaulieuMadame la conseillère Nicole Beaulieu    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate le maire M. Claude Breault ou en remplacement M. Elzéar 
Lepage et l’inspecteur contremaître M. Berthier Beaulieu en remplacement de Francine Beaulieu, directrice 
générale pour assister à la rencontre d’informations relative à la procédure de mise en conformité des 
installations septiques qui aura lieu mardi le 31 mai prochain à la MRC à 19 h. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

    



 
   

04040404----00005555----2020202011111111    
 

140140140140----11111111    26262626....    FONDS JEUNESSE TÉMISCOUATA FONDS JEUNESSE TÉMISCOUATA FONDS JEUNESSE TÉMISCOUATA FONDS JEUNESSE TÉMISCOUATA ––––    FÉLICITATIONSFÉLICITATIONSFÉLICITATIONSFÉLICITATIONS    
    

 Invitation reçue à titre d’employeur d’une lauréate à être présent au gala de remise de bourses du Fonds 
Jeunesse Témiscouata jeudi le 5 mai a 18 h au Gymnase à St-Juste-du-Lac 

 

 Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles autorise le maire à être présent à ce Gala et félicite Mme Julie Ouellet 
et Mme Vanessa Dubé, citoyennes de Lac-des-Aigles lauréates d’une bourse du Fonds Jeunesse Témiscouata. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

141141141141----11111111    22227777....    COMITÉ D’ACCUEILCOMITÉ D’ACCUEILCOMITÉ D’ACCUEILCOMITÉ D’ACCUEIL        
   

 Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Monsieur le conseiller Roger DubéRoger DubéRoger DubéRoger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles rembourse au maire Claude Breault l’achat d’un robot culinaire au 
coût total de 59,22 $ en remplacement de celui du comité d’accueil qui est brisé. 
    

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                           
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

    28282828....    AFFAIRES NOUVELLESAFFAIRES NOUVELLESAFFAIRES NOUVELLESAFFAIRES NOUVELLES    
    

142142142142----11111111    28282828.1.1.1.1        RENOUVELLEMENT ADHÉSION RENOUVELLEMENT ADHÉSION RENOUVELLEMENT ADHÉSION RENOUVELLEMENT ADHÉSION ----    SADCSADCSADCSADC    
  

    Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Nicole BeaulieuNicole BeaulieuNicole BeaulieuNicole Beaulieu    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle son adhésion à la SADC pour 2011-2012 au coût 
de 25 $ à titre de membre corporatif. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

143143143143----11111111    28282828....2222        RENOUVELLEMENT ADHÉSION RENOUVELLEMENT ADHÉSION RENOUVELLEMENT ADHÉSION RENOUVELLEMENT ADHÉSION ––––    ASSOCIATION DES POMPIERS DE L’EST DU ASSOCIATION DES POMPIERS DE L’EST DU ASSOCIATION DES POMPIERS DE L’EST DU ASSOCIATION DES POMPIERS DE L’EST DU 
QUÉBEC ET TOURNOIQUÉBEC ET TOURNOIQUÉBEC ET TOURNOIQUÉBEC ET TOURNOI  

2 factures à payer à l’APEQ pour 2011 et lettre de demande du paiement du souper du dimanche 
pour tous les pompiers. 

    

    Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar LepageMonsieur le conseiller Elzéar LepageMonsieur le conseiller Elzéar LepageMonsieur le conseiller Elzéar Lepage        
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles acquitte sa cotisation municipale 2011 au montant de 85$ 
(facture # 46) ainsi que la cotisation membre 2011 de 119 $ + la cotisation tournoi 2011 de 119 $ et 
la cotisation accompagnant 2011 de 199 $ pour un total de 357 $ (facture # 47) pour un déboursé 
total de 442 $ à l’APEQ. 
 

Et qu’elle accepte comme pour les années antérieures de rembourser le souper du dimanche soir des 
seuls pompiers participants au Tournoi en 2011. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                       

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

144144144144----11111111    28282828.3.3.3.3    DEMANDE FINANCIÈRE DEMANDE FINANCIÈRE DEMANDE FINANCIÈRE DEMANDE FINANCIÈRE ––––    FABRIQUE DE LACFABRIQUE DE LACFABRIQUE DE LACFABRIQUE DE LAC----DESDESDESDES----AIGLESAIGLESAIGLESAIGLES    
  

Lettre de demande d’aide financière de la Fabrique pour divers travaux d’entretien et de 
construction et un ordi pour un total de 5000 $. 

 

    Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger Dubé    
Que la Municipalité de Lac-des-Aigles fasse don de l’ordinateur du bureau de RALDA. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                    adoption de cette résolution est unanime.                                                                                    adoption de cette résolution est unanime.                                                                                    adoption de cette résolution est unanime.                                                                                    

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
    

145145145145----11111111    28282828....4444    FORMATION OBLIGATOIRE ÉLUSFORMATION OBLIGATOIRE ÉLUSFORMATION OBLIGATOIRE ÉLUSFORMATION OBLIGATOIRE ÉLUS  

4 élus inscrits au coût de 91,14 $/ élu, Mesdames Marie-Claude Robichaud et Nicole Beaulieu et 
Messieurs Michel Dubé et Elzéar Lepage suivront la formation obligatoire à Saint-Jean-de-Dieu 
vendredi le 10 juin prochain de 9 h à 16 h après laquelle ils devront chacun remettre à la directrice 
générale une déclaration de participation à la formation obligatoire sur le code d’éthique dans les 30 
jours de leur formation soit d’ici le 10 juillet. 
Il reste 3 élus à former soit Madame Nadia Sheink et Messieurs Claude Breault et Roger Dubé. 

 Des formations sont offertes les samedis en septembre,… chaque élu a reçu l’horaire. 
 

    Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Nadia SheinkNadia SheinkNadia SheinkNadia Sheink    
Que la Municipalité de Lac-des-Aigles inscrive les 3 élus soit Madame Nadia Sheink et Messieurs 
Claude Breault et Roger Dubé à la formation obligatoire sur l’éthique qui aura lieu à Dégelis 
samedi, le 10 septembre prochain de 9 h à 16 h et en acquitte les frais demandés soit 3 x 91,14 $ et 
leur rembourse leur repas et déplacement sur présentation de pièces justificatives. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 



 
   

04040404----00005555----2020202011111111    
    

 
 

146146146146----11111111    28282828....5555        TRAVAUX ROUTE 232 TRAVAUX ROUTE 232 TRAVAUX ROUTE 232 TRAVAUX ROUTE 232 ––––    CAUREQCAUREQCAUREQCAUREQ----    ABATABATABATABAT----POUSSIÈREPOUSSIÈREPOUSSIÈREPOUSSIÈRE    
  

La CAUREQ nous demande de les aviser des travaux routiers qui auront lieu au LDA, les dates, les 
routes barrées,… 

 

Le MT a donné le contrat à l’entrepreneur Excavation Walter Gagné inc. du 111 rue du Havre à 
Rimouski tél. 418-723-0602. 

 

    Proposé par Proposé par Proposé par Proposé par Monsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger DubéMonsieur le conseiller Roger Dubé    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles avise la CAUREQ des travaux sur la route 232 avec les 
dates et les routes d’évitement,… 
 

Et que la Municipalité demande expressément à l’entrepreneur retenu par le MT pour la réfection de 
la route 232 ouest, de faire usage d’abat-poussière en quantité suffisante pour le confort de tous les 
propriétaires riverains de la route du Nord-du-Lac,… ainsi que tous les usagers et leur sécurité,… 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                                                                                                                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
    28282828....6666        BAC ET CONTENEURBAC ET CONTENEURBAC ET CONTENEURBAC ET CONTENEUR    
    

Le nombre maximal de bacs à déchets et à recyclage ramassé à la fois par la RIDT par propriété est 
de 6. 

  
    147147147147----11111111    28282828....7777        POMPE ET APPAREIL DÉTEPOMPE ET APPAREIL DÉTEPOMPE ET APPAREIL DÉTEPOMPE ET APPAREIL DÉTECTEUR DE GAZ CTEUR DE GAZ CTEUR DE GAZ CTEUR DE GAZ ––––    À VENDREÀ VENDREÀ VENDREÀ VENDRE    
  

    Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Nicole BeaulieuNicole BeaulieuNicole BeaulieuNicole Beaulieu    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles offre en vente par appel d’offre selon les descriptions qui 
seront fournies par M. Francis Lavoie, directeur du service incendie, une pompe et un appareil 
détecteur à gaz. 
 

Les offres seront ouvertes à la séance du conseil du 6 juin prochain à 19 h 30. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.           Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                               
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

148148148148----11111111    28282828....8888        CAMP DES PIONNIERS ET BOÎTE À BOIS CAMP DES PIONNIERS ET BOÎTE À BOIS CAMP DES PIONNIERS ET BOÎTE À BOIS CAMP DES PIONNIERS ET BOÎTE À BOIS     
  

    Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Proposé par Madame la conseillère Nicole BeaulieuNicole BeaulieuNicole BeaulieuNicole Beaulieu    
    

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate M. Berthier Beaulieu pour mettre du concassé dans 
le camp des pionniers et de demander à Roger Boutot de faire une boîte à bois pas trop grosse pour le 
chalet # 3. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assembléeMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assembléeMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assembléeMonsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                     , demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                     , demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                     , demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                     
Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS PÉRIODE DE QUESTIONS PÉRIODE DE QUESTIONS PÉRIODE DE QUESTIONS     

1. M. Armand Bérubé demande si les Loisirs pourront avoir quelques voyages de terre cet été 
venant des travaux de la route 232. Berthier verra à combler ce besoin. 

 
149149149149----11111111 22229999....    CLÔTURE DECLÔTURE DECLÔTURE DECLÔTURE DE    LALALALA    SÉANCESÉANCESÉANCESÉANCE        

 

À 21 h 15, l’ordre du jour étant épuisé, la levée de l’assemblée est proposée par Monsieur Claude Breault, 
maire.           
 
Adopté.Adopté.Adopté.Adopté.    
 
 
 
      ______________________________________ 
Claude Breault  Francine Beaulieu 
Maire   Directrice générale et secrétaire-trésorière 
 

_________________________ 

____________ 

 


